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Contenu :  

Dans la discussion des coûts de santé, la question des salaires des médecins était le dernier tabou. Mais après 
les révélations des salaires du CHUV et des HUG dans le journal Le Temps du 9 février passé, ce tabou est 
finalement tombé aussi.  

En conséquence, les Neuchâtelois veulent également connaître les traitements pratiqués par l’HNE à charge de 
la LAMal, façon de vérifier que les coûts élevés du système hospitalier neuchâtelois ne sont pas dus à des 
anomalies dans les structures salariales de l’HNE pour les médecins. 

Ainsi, en réponse à la présente question, il est demandé au Conseil d’État de remplir le tableau suivant : 

Catégorie 
Nombre de 

postes à 
100% 

Traitement minimal 
(brut, taux d’activité 
100%, pour 2017) 

Traitement moyen 
(brut, taux d’activité 
100%, pour 2017) 

Traitement maximal 
(brut, taux d’activité 
100%, pour 2017) 

Médecin chef     

Médecin adjoint     

Chef de clinique     

Médecin assistant     
 

Souhait d’une réponse écrite : OUI 
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